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DÉPARTEMENT DE L'ÉDUCATION ET DE LA FAMILLE (DEF) 
 
 
 

Arrêté modifiant deux règlements de filières 

 

 La cheffe du Département de l'éducation et de la famille, 

vu la loi fédérale sur la formation professionnelle (LFPr), du 13 décembre 
2002; 

vu l'ordonnance du SEFRI sur la formation professionnelle initiale 
d'employée de commerce /employé de commerce avec certificat fédéral de 
capacité (CFC), du 26 septembre 2011 ; 

vu l'ordonnance fédérale sur la maturité professionnelle (OMPr), du 24 juin 
2009 ; 

vu la loi cantonale sur la formation professionnelle, du 22 février 2005 ; 

vu le règlement d'application de la loi sur la formation professionnelle 
(RFP), du 16 août 2006 ; 

vu le règlement général des établissements de la formation professionnelle, 
du 5 juillet 2007 ; 

vu le règlement général des filières de maturité professionnelle, du 1er juillet 
2015 ; 

sur la proposition du service des formations postobligatoires et de 
l'orientation, 

arrête : 

 
 
Article premier   Le règlement concernant la filière employé de commerce 
CFC et maturité professionnelle orientation Économie et services, type 
Économie, modèle 3+1 (concentré) en école à plein temps, du 8 juillet 2015, 
est modifié comme suit : 

 
Art.42, al. 2 let b et al. 3 

b) partie scolaire : 

- branche 1 Français moyenne arrondie au demi 
ou à l'entier 

- branche 2 Allemand ou Italien moyenne arrondie au demi 
ou à l'entier 

- branche 3 Anglais moyenne arrondie au demi 
ou à l'entier 

- branche 4 ICA moyenne arrondie au dixième  

- branche 5 E&S1 moyenne arrondie au 
dixième pondérée deux 

fois 
- branche 6 E&S2 moyenne arrondie au dixième 

- branche 7 Travaux de projet moyenne arrondie au dixième 
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3Pour la MP, les branches suivantes sont prises en compte : 

- Français moyenne arrondie au demi ou à 
l'entier 

- Allemand ou Italien moyenne arrondie au demi ou à 
l'entier 

- Anglais moyenne arrondie au demi ou à 
l'entier 

- Mathématiques moyenne arrondie au demi ou à 
l'entier 

- Finance et comptabilité moyenne arrondie au demi ou à 
l'entier 

- Economie et droit moyenne arrondie au demi ou à 
l'entier 

- Histoire et institutions politiques note d'école 

- Technique et environnement note d'école 

- Travail interdisciplinaire note du TIB et note du TP moyenne 
arrondie au demi ou à l'entier 

 
Art. 2   Le règlement concernant la filière employé de commerce CFC et 
maturité professionnelle orientation Économie et services, type Économie, 
modèle i (intégré) en école à plein temps, du 8 juillet 2015, est modifié 
comme suit : 

Art.38, al. 2 let b et al. 3 

b) partie scolaire : 

- branche 1 Français moyenne arrondie au demi ou à 
l'entier 

- branche 2 Allemand ou 
Italien 

moyenne arrondie au demi ou à 
l'entier 

- branche 3 Anglais moyenne arrondie au demi ou à 
l'entier 

- branche 4 ICA moyenne arrondie au dixième 

- branche 5 E&S1 moyenne arrondie au dixième 
pondérée deux  

fois 
- branche 6 E&S2 moyenne arrondie au dixième 

- branche 7 Travaux de projet moyenne arrondie au dixième 

 
3Pour la MP, les branches suivantes sont prises en compte : 

Français moyenne arrondie au demi ou à l'entier 

Allemand ou Italien moyenne arrondie au demi ou à l'entier 

Anglais moyenne arrondie au demi ou à l'entier 

Mathématiques moyenne arrondie au demi ou à l'entier 

Finance et comptabilité moyenne arrondie au demi ou à l'entier 

Economie et droit moyenne arrondie au demi ou à l'entier 

Histoire et institutions 
politiques 

note d'école 
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Technique et environnement note d'école 

Travail interdisciplinaire note du TIB et note du TP moyenne 
arrondie au demi ou à l'entier 

 
Art. 3   1Le présent arrêté entre en vigueur le 1er avril 2016 

2Il fera l'objet d'une publication dans la Feuille officielle et d'une insertion au 
Recueil de la législation neuchâteloise. 

 
Neuchâtel, le 16 mars 2016 

 La conseillère d'État, 
 cheffe du Département de l'éducation et de la famille 
 M. MAIRE-HEFTI 


